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Texte

Article 1er. A l'article 5 de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des
prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, modifié en dernier lieu par
l'arrêté royal du 17 novembre 2019, sont apportées les modifications suivantes :
  1° Le § 2 est modifié comme suit :
  a) dans la rubrique " Parodontologie " à la prestation 301254-301265 la règle d'application prévue à l'alinéa 3 est
remplacée comme suit :
  La prestation 301254-301265 ne peut être cumulée qu'avec l'examen buccal annuel, les radiographies et la
consultation.
  b) dans la rubrique " Parodontologie " les règles d'applications relatives aux prestations 301276-301280,
301291-301302, 301313-301324, 301335-301346, 301350-301361 prévues aux deux derniers alinéas sont
remplacées comme suit :
  L'intervention pour les prestations 301276-301280, 301291-301302, 301313-301324, 301335-301346 et
301350-301361 n'est due que:
  - si sur le même quadrant, durant la même année civile ou l'année civile précédente, une prestation antérieure
de nettoyage prophylactique ou de détartrage a été remboursée,
  - et si chez le bénéficiaire, durant la même année civile ou l'année civile précédente une prestation de
détermination du DPSI a été faite au préalable,
  - et si lors de la dernière détermination du DPSI, un score d'au moins 3+ a été mesuré,
  - et si le traitement a été fait sous anesthésie locale, par infiltration ou par tronculaire.
  Les prestations 301276-301280, 301291-301302, 301313-301324, 301335-301346 et 301350-301361 ne
peuvent être cumulées qu'avec
  - une/des radiographie(s)
  - avec une prestation de détartrage 302153- 302164 , 302175- 302186, 302190 -302201, 302212 -302223,
302234- 302245 ou de nettoyage prophylactique pour autant que dans le même quadrant on ne cumul pas avec
une prestation de détartrage sous - gingivale
  - avec les extractions de l'article 5 et en cas échéant, les dispositions applicables à ces extractions 309514-
309525 ;
  c) dans la rubrique " Parodontologie " à la prestation 301372-301383 à la règle d'application prévue au premier
alinéa est inséré le mot " antérieure " entre les mots " prestation " et " de nettoyage " ;
  2° au § 3 de la rubrique " Orthodontie " le libellé de la prestation 305572-305583 est remplacée comme suit :
  305572-305583 Analyse des données et élaboration d'un plan de traitement et conservation de l'annexe 60 ou
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